
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

UNIBAILRODAMCOSE

Société Européenne au Capital de 486 431 545 €.
Siège Social : 7 Place du chancelier Adenauer, 75016 Paris.

682 024 096 R.C.S. Paris.

Avis préalable à l’Assemblée Générale

Les actionnaires de la société UNIBAIL RODAMCO SE sont avisés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra le 23 Avril 2014 à 10 heures 30 au
CNIT – 2 Place de la Défense – Amphithéâtre Goethe – niveau D - 92053 Paris la Défense afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après.

I. Résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire

1) Rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes sur les opérations de l’exercice 2013 ; approbation des comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

2) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ;

3) Affectation du résultat de l’exercice et distribution du dividende ;

4) Rapport spécial des Commissaires aux comptes ; approbation des conventions et engagements réglementés ;

5) Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur Christophe Cuvillier,
Président du Directoire ;

6) Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur Olivier Bossard,
Madame Armelle Carminati-Rabasse, Monsieur Fabrice Mouchel, Monsieur Jaap Tonckens et Monsieur Jean-Marie Tritant, membres du Directoire ;

7) Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur Guillaume Poitrinal,
anciennement Président du Directoire en fonction du 1er janvier au 25 avril 2013 ;

8) Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Madame Catherine Pourre,
anciennement membre du Directoire en fonction du 1er janvier au 1er septembre 2013 ;

9) Renouvellement du mandat de Monsieur Rob Ter Haar en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

10) Renouvellement du mandat de Monsieur José Luis Duran en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

11) Renouvellement du mandat de Monsieur Yves Lyon-Caen en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

12) Nomination de Madame Dagmar Kollmann en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;

13) Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L.225-209 du
Code de commerce ;

II. Résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire

14) Autorisation à donner au Directoire en vue d’annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l’article L.225-209 du Code
de commerce ;

15)Délégation de compétence à donner auDirectoire pour décider, avecmaintien du droit préférentiel de souscription, (i) l’augmentation du capital social
par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou (ii) l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres
de créance ;

16) Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, (i)
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou (ii) l’émission de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance ;

17) Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans
droit préférentiel de souscription en application des 15ème et 16ème résolutions ;

18) Délégation de pouvoir à donner auDirectoire pour procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à l’augmentation du capital social
par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société ;

19)Délégationde compétence àdonner auDirectoire à l'effet de consentir des options d'achat et/oude souscriptiond'actions de laSociété, avec suppression
du droit préférentiel de souscription, au bénéfice de membres du personnel salarié et de mandataires sociaux de la Société et ses filiales ;
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20) Délégation de compétence au Directoire pour procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société réservées aux adhérents de plans d'épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel à leur profit, en application des
articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ;

III. Résolution du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire

21) Pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions

I - Résolutions soumises aux conditions de quorum et de majorité de l'Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution - Rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes sur les opérations de l’exercice 2013 ;
Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2013

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, du rapport du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes annuels de la Société, du rapport du président du
Conseil de Surveillance sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux duConseil de Surveillance et sur les procédures de contrôle interne
du Groupe ainsi que des rapports des commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2013, tels qu’ils lui ont
été présentés ainsi que toutes les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, et du rapport du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes consolidés de la Société, ainsi que des rapports des
commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que toutes les
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution -Affectation du résultat de l’exercice et distribution du dividende

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
des rapports duDirectoire et des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 2013, constate que les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2013 et
approuvés par la présente assemblée font ressortir un bénéfice de 774 209 985,10 € .

Après dotation à la réserve légale pour 1 188 298 € et prise en compte d’un report à nouveau de 983 327 521,77 € le bénéfice distribuable s'élève à
1 756 349 208,87 €.

Enconséquence, l’AssembléeGénérale décidedeverser undividendede8,90€par action existante et par actionnouvelle éligible aupaiement dudividende
suite à (i) l’exercice d’options de souscription d’actions ou (ii) l’acquisition définitive d’actions gratuites ou (iii) la possible conversion d’ORA ou (iv)
l’éventuelle demande d’attribution d’actions pour les porteurs d’ORNANE et d'affecter le solde (éventuellement ajusté) en "report à nouveau".

Ce dividende sera servi comme suit :

Bénéfice de l'exercice 774 209 985,10 €

Report à nouveau 983 327 521,77 €

Dotation à la réserve légale - 1 188 298,00 €

Bénéfice distribuable 1 756 349 208,87 €

Dividende (sur la base de 97 268 576 actions au 31/12/2013) 865 690 326,40 €

Affectation en report à nouveau 890 658 882,47€

Le montant des dividendes attachés aux éventuelles actions auto-détenues à la date de mise en paiement sera porté en réserves distribuables.

Le montant du bénéfice distribuable affecté en report à nouveau tel que figurant ci-dessus est basé sur un nombre de 97 268 576 actions au 31 décembre
2013. Ce nombre pourrait être ajusté du nombre de titres existants à la dernière date d’arrêté des positions (inclus) précédant la date de mise en paiement.
Par conséquent, l’AssembléeGénérale donnemandat auDirectoire à l’effet de réviser le cas échéant lemontant définitif affecté en report à nouveau, compte
tenu du nombre d’actions de la société éventuellement émises entre le 31 décembre 2013 et la dernière date d’arrêté des positions (inclus) précédant la date
de mise en paiement de la distribution en raison (i) de l’éventuelle levée d’options de souscription d’actions ou (ii) de l’acquisition définitive d’actions
gratuites ou (iii) de la possible conversion d'obligations remboursables en actions (ORA) ou (iv) de l’éventuelle demande d’attribution d’actions par les
porteurs d’ORNANE.

Ce dividende de 8,90 € sera mis en paiement 15 mai 2014.

La quote-part de ce dividende payé à partir du résultat taxable de la société, soit 5,00 € est éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes
physiques fiscalement domiciliées en France, prévu à l’article 158- 3-2° du Code général des impôts. Le solde, soit 3,90 €, payé à partir du résultat
exonéré dans le cadre du régime des Sociétés d’Investissement Immobilier Cotée ne bénéficie pas de cet abattement (article 158-3-3°b bis du Code
général des impôts).

En conformité avec les dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'Assemblée Générale prend acte des dividendes et/ou distributions
versés par la société au cours des trois exercices précédents:
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Dividendes ou
distributions pour
les 3 derniers
exercices

Capital rémunéré Dividende ou distribution net par action Montant total distribué

2010 91 716 283 actions 20 € prélevé sur le poste prime d’apport (exonéré) 1 834 325 660,00 €

91 890 389 actions 8 € se répartissant entre : 735 123 112,00 €

- Dividende de 5,30 € 487 019 061,70 €
0,47 € ouvrant droit à l’abattement* de 40 %
4,83 € non éligible à l’abattement* de 40 %

- Distribution de 2,70 € 248 104 050,30 €
2,59 € prélevé sur le poste prime d’apport (exonéré)

0,11 € prélevé sur le poste réserves distribuables non éligible à
l’abattement de 40% (qualifié fiscalement de dividende)

2011 91 918 981 actions 8 € se répartissant entre : 735 351 848,00 €
4,90 € ouvrant droit à l’abattement* de 40 %
3,10 € non éligible à l’abattement* de 40 %

2012 96 003 258 actions 8,40 € se répartissant entre : 806 427 367,20 €
En numéraire ou en actions :

3,13 € ouvrant droit à l’abattement* de 40 %
En numéraire : 5,27 € non éligible à l’abattement* de 40 %

Total dividende dont le paiement s’est effectué en numéraire 610 481 219,94 €
Total dividende dont le paiement s’est effectué en 195 946 147,26 €

actions et a entraîné la création de 1 190 366 actions nouvelles
* Pour les personnes physiques domiciliées fiscalement en France

Quatrième résolution - Rapport spécial des Commissaires aux comptes ; Approbation des conventions et engagements réglementés

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce, prend
acte des termes de ce rapport et approuve les conventions et engagements qui y sont visés.

Cinquième résolution - Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à
Monsieur Christophe Cuvillier, Président du Directoire

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application de la
recommandation du paragraphe 24.3 du Code de Gouvernement d’entreprise des sociétés cotées de l’Afep-Medef de juin 2013, lequel constitue le code
de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou
attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 àMonsieur ChristopheCuvillier, Président duDirectoire, tels que figurant dans le Rapport Annuel
2013, Partie « Renseignements juridiques » section 4.4.2 a) « Eléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 au Président du
Directoire soumis à l’avis consultatif de l’Assemblée Générale Annuelle du 23 avril 2014 ».

Sixième résolution - Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur
Olivier Bossard, Madame Armelle Carminati-Rabasse, Monsieur Fabrice Mouchel, Monsieur Jaap Tonckens et Monsieur Jean-Marie Tritant, membres
du Directoire

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application de la
recommandation du paragraphe 24.3 du Code de Gouvernement d’entreprise des sociétés cotées de l’Afep-Medef de juin 2013, lequel constitue le code
de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou
attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013, respectivement à Monsieur Olivier Bossard, Madame Armelle Carminati-Rabasse, Monsieur
FabriceMouchel,Monsieur JaapTonckens etMonsieur Jean-MarieTritant, membres duDirectoire au cours de l’exercice, tels quefigurant dans leRapport
Annuel 2013, Partie « Renseignements juridiques » section 4.4.2 b) « Eléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2013 aux autres
membres du Directoire soumis à l’avis consultatif de l’Assemblée Générale Annuelle du 23 avril 2014 ».

Septième résolution - Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Monsieur
Guillaume Poitrinal, anciennement Président du Directoire en fonction du 1er janvier au 25 avril 2013

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application de la
recommandation du paragraphe 24.3 du Code de Gouvernement d’entreprise des sociétés cotées de l’Afep-Medef de juin 2013, lequel constitue le code
de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou
attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 àMonsieur Guillaume Poitrinal, anciennement Président du Directoire du 1er janvier au 25 avril
2013, tels que figurant dans le Rapport Annuel 2013, Partie « Renseignements juridiques » section 4.4.2 c) «Eléments de la rémunération due ou attribuée
au titre de l’exercice 2013 à Monsieur Guillaume Poitrinal, anciennement Président du Directoire en fonction du 1er janvier au 25 avril 2013, soumis à
l’avis consultatif de l’Assemblée Générale Annuelle du 23 avril 2014 ».

Huitième résolution - Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Madame
Catherine Pourre, anciennement membre du Directoire en fonction du 1er janvier au 1er septembre 2013
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L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consultée en application de
la recommandation du paragraphe 24.3 du Code de Gouvernement d’entreprise des sociétés cotées de l’Afep-Medef de juin 2013, lequel constitue le
code de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération
due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Madame Catherine Pourre, anciennement membre du Directoire du 1er janvier au 1er
septembre 2013, tels que figurant dans le Rapport Annuel 2013, Partie « Renseignements juridiques » section 4.4.2 d) « Eléments de la rémunération due
ou attribuée au titre de l’exercice 2013 à Madame Catherine Pourre, anciennement membre du Directoire en fonction du 1er janvier au 1er septembre
2013, soumis à l’avis consultatif de l’Assemblée Générale Annuelle du 23 avril 2014 ».

Neuvième résolution - Renouvellement du mandat de Monsieur Rob Ter Haar en qualité de membre du Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
duDirectoire, décide de renouveler lemandat demembre duConseil de Surveillance deMonsieurRobTerHaar, sous réserve de l’approbation préalable de
l’Autorité desMarchés Financiers néerlandaise ("Autoriteit FinanciëleMarkten"), pour une durée de trois ans venant à expiration à l'issue de l'Assemblée
Générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Dixième résolution - Renouvellement du mandat de Monsieur José Luis Duran en qualité de membre du Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
duDirectoire, décide de renouveler lemandat demembre duConseil de Surveillance deMonsieur JoséLuisDuran, sous réserve de l’approbation préalable
de l’AutoritédesMarchésFinanciersnéerlandaise ("AutoriteitFinanciëleMarkten"), pouruneduréede trois ansvenant àexpirationà l'issuede l'Assemblée
Générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Onzième résolution - Renouvellement du mandat de Monsieur Yves Lyon-Caen en qualité de membre du Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
duDirectoire, décide de renouveler lemandat demembre duConseil de Surveillance deMonsieurYvesLyonCaen, sous réserve de l’approbation préalable
de l’AutoritédesMarchésFinanciersnéerlandaise ("AutoriteitFinanciëleMarkten"), pouruneduréede trois ansvenant àexpirationà l'issuede l'Assemblée
Générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Douzième résolution - Nomination de Madame Dagmar Kollmann en qualité de membre du Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, décide de nommer Madame Dagmar Kollmann, de nationalité autrichienne, demeurant Grinzinger Allée 50, 1190 Vienne, Autriche, en
qualité de membre du Conseil de Surveillance, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité des Marchés Financiers néerlandaise ("Autoriteit
FinanciëleMarkten") pour une durée de trois ans, venant à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice
clos le 31 décembre 2016.

Treizième résolution - Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de
l’article L.225-209 du Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire,
— Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et du
Règlement n°2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003, à acheter des actions de la société en vue :
– de l'annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, dans les conditions prévues à l’article L.225-209 du Code de commerce et sous réserve de
l’autorisation de réduire le capital social donnée par la présente Assemblée Générale dans sa 14ème résolution à caractère extraordinaire;
– de disposer d’actions pouvant être remises à ses mandataires sociaux et salariés ainsi qu’à ceux des sociétés qui lui sont liées dans les conditions et selon
les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de plans d’options d’achat d’actions, d'opérations d’attribution gratuite d'actions existantes ou
de plans d’épargne d’entreprise ou interentreprises (ou plan assimilé) au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes
d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ;
– de disposer d’actions lui permettant la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
– de disposer d’actions pouvant être conservées et ultérieurement remises à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe
(y compris les prises ou accroissements de participations) sans pouvoir excéder la limite fixée par l'article L.225-209 du Code de commerce dans le cadre
d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ;
– d'animer le marché ou la liquidité de l'action par un prestataire de service d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité;
– la mise en œuvre de toute nouvelle pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers et, plus généralement la
réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur.
— Fixe le prix maximum d’achat par action à 200 € hors frais sur la base d'une valeur nominale de l'action de 5 €.
Les achats d’actions de la société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
– le nombre d’actions que la société achète pendant la durée du programme de rachat, n’excède pas 10% des actions composant le capital de la société, à
quelquemoment que ce soit, ce pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l'affectant postérieurement à la présenteAssemblée
Générale ; et
– le nombre d’actions que la société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10 % des actions composant le capital de la société.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment (sauf en période d’offre publique même intégralement réglée en
numéraire visant les titres de la société) et par tousmoyens, sur lemarché ou de gré à gré sans pouvoir excéder le prix demarché, y compris par acquisition
ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), offres publiques, ou par utilisation d’options ou
autres instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré ou par l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital
de la société par conversion, échange, remboursement, exercice d'un bon ou de toute autremanière, dans les conditions prévues par les autorités demarché
(y compris l’AMF) et dans le respect de la réglementation en vigueur.

En application de l'article R.225-151 du Code de commerce, l'Assemblée Générale fixe à 1,94 milliard d’euros le montant maximal global affecté au
programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé.
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Cette autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale et prive d’effet, à compter de ce jour à
hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée toute délégation antérieure donnée au Directoire ayant le même objet.

L’Assemblée Générale délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution d’actions de performance, de division ou de regroupement de titres, de distribution
de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix
maximal d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et mettre en œuvre
la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités avec faculté de déléguer, dans les conditions légales, la
réalisation du programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de
ventes d’actions, effectuer toutes déclarations notamment auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de toute autre autorité qui s’y substituerait,
remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

II - Résolutions soumises aux conditions de quorum et de majorité de l'Assemblée Générale Extraordinaire

Quatorzième résolution - Autorisation à donner auDirectoire en vue d’annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l’article
L.225-209 du Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, et après avoir pris
connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Directoire à réduire le capital social en application
de l’article L.225-209 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de tout ou partie
des actions acquises ou qui viendraient à être acquises en vertu d’une autorisation conférée par l’Assemblée Générale ordinaire par la société elle-même,
dans la limite de 10 % du capital social par période de 24 mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la société qui sera, le
cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale.

Cette autorisation est donnée pour une période de 18mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale. Elle prive d’effet à compter de ce jour,
à hauteur de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Directoire ayant le même objet.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour réaliser la ou les opérations
d’annulation et de réduction de capital en vertu de la présente autorisation, en fixer les modalités, en constater la réalisation, imputer la différence entre
la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes, modifier en conséquence les statuts et accomplir
toutes formalités.

Quinzième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider, avec maintien du droit préférentiel de souscription, (i)
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou (ii) l’émission de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment des articles
L.225-129 et suivants et L.228-92 et suivants :

1. délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour décider (i) l’augmentation du capital
social, en une ou plusieurs fois, en France, à l’étranger ou sur lemarché international, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit
en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avecmaintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
par l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du
Code de commerce, donnant accès au capital de la Société ou donnant accès au capital d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus
de la moitié du capital sous réserve de l’autorisation de la société dans laquelle les droits sont exercés, ou (ii) dans les mêmes conditions, l'émission de
valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce. La souscription des
actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Directoire de la présente délégation de compétence :
a) le montant nominal maximal des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est
fixé à 75 millions d'euros ;
b) lemontant nominalmaximal global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente délégation
et de celles conférées par les 16ème, 17ème, 18ème, et 20ème résolutions de la présente Assemblée Générale est fixé à 122 millions d'euros ;
c) aux deux plafonds ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations
financières nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou
d’achat d’actions nouvelles ou d’attribution gratuite d’actions ;
d) le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances immédiates et/ou à terme sur la Société, susceptibles d'être émises en
vertu de la présente délégation conformément aux dispositions des articles L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce est fixé à 1,5 milliard d’euros ou
de la contre-valeur de ce montant ;
e) le montant nominal maximal global des valeurs mobilières représentatives de créances immédiates et/ou à terme susceptibles d'être émises en vertu de
la présente délégation conformément aux dispositions des articles L.228-91 et L.228-92 duCode de commerce et de celle conférée par la 16ème résolution
de la présente Assemblée Générale est fixé à 1,5 milliard d'euros ou la contre-valeur de ce montant ;

3. fixe à 18 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte que la présente
délégation prive d’effet à compter de cette même date, à hauteur, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Directoire ayant
le même objet ;

4. en cas d’usage par le Directoire de la présente délégation :
– décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre
d’actions alors possédées par eux, et prend acte que le Directoire pourra instituer un droit de souscription à titre réductible ;
– décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs
mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi, dans l’ordre qu’il déterminera, y compris
offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le
marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ;
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– décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription dans les conditions décrites
ci-dessus, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes ;
– décide qu'en cas d'attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Directoire aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant
rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondant seront vendus ;
– prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la
Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;

5. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre la présente délégation
de compétence, et notamment à l’effet de fixer les conditions d'émission, de souscription et de libération, constater la réalisation des augmentations de
capital qui en résultent et procéder à la modification corrélative des statuts et notamment de :
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou à des titres de créance à
émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs
de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;
–décider, encasd’émissionde titresd’emprunt (ycomprisdevaleursmobilièresdonnantdroit à l'attributionde titresdecréanceviséesà l'articleL.228-91du
Code de commerce), de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article
L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée
ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de
remboursement par remise d’actifs de la Société) ; les titres pouvant faire l’objet de rachats en bourse ou d’une offre d’achat ou d’échange par la société
; fixer les conditions dans lesquelles ces titres donneront accès au capital de la Société et/ou des sociétés dont elle possède directement ou indirectement
plus de la moitié du capital et/ou à l’attribution de titres de créance ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus,
dans le respect des formalités applicables ;
– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution d’actions gratuites, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
– et, d’unemanière générale, passer toute conventionnotamment pour parvenir à la bonnefindes émissions envisagées, prendre toutesmesures et décisions
et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital réalisées.

Seizième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre
au public, (i) l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou (ii) l’émission de valeurs
mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment ses articles
L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-92 et suivants :

1. délègue auDirectoire sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales pour décider (i) l’augmentation du capital social, en une
ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou les marchés étrangers et/ou le marché international, par
offre au public, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission, avec suppression
du droit préférentiel des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L.225-149 et
suivants et L.228-91 et suivants duCode de commerce donnant accès au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes de la Société)
ou donnant accès au capital d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital sous réserve de l’autorisation de la
société dans laquelle les droits sont exercés ou (ii) dans les mêmes conditions, l'émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de
créance régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce. La souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée
soit en espèces, soit par compensation de créances. Il est précisé que l'émission de ces titres pourrait être décidée à l'effet de rémunérer des titres apportés
à la Société dans le cadre d'une offre publique d'échange (ou toute autre opération ayant le même effet) réalisée en France ou à l’étranger selon les règles
locales sur des titres répondant aux conditions fixées à l'article L.225-148 du Code de commerce ;

2. délègue au Directoire, sous réserve de l’autorisation de l’Assemblée Générale de la société dans laquelle les droits sont exercés, sa compétence pour (i)
autoriser l’émission, par les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement plus de lamoitié du capital social, des valeursmobilières donnant
accès au capital de la Société et (ii) décider l'émission d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société qui en résulteraient ;

3. décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Directoire de la présente délégation,

a) le montant nominal maximal des augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est
fixé à 45millions d'euros ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, pour préserver conformément
aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou d’achat d’actions nouvelles ou d’attribution gratuite d’actions
b) lemontantnominalmaximalglobaldesaugmentationsdecapital, immédiateset/ouà terme, susceptiblesd'être réaliséesenvertude laprésentedélégation
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 15ème résolution alinéa 2b) de la présente Assemblée ;
c) lemontant nominal maximal des valeursmobilières représentatives de créances sur la Société immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en
vertu de la présente délégation conformément aux dispositions des articles L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce ne pourra pas dépasser le plafond
de 1,5 milliard d’euros ou la contre-valeur de ce montant ;
d) le montant nominal maximal global des valeurs mobilières représentatives de créances immédiates et/ou à terme susceptibles d'être réalisées en vertu
de la présente délégation conformément aux dispositions des articles L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce s'imputera sur le montant du plafond
global prévu à la 15ème résolution alinéa 2e) de la présente Assemblée ;

4. fixe à 18mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente
résolution, et prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de cette même date, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute
délégation antérieure ayant le même objet ;

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au
Directoire en application de l'article L.225-135 du Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités
qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité
de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par
chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible, étant précisé que les titres non souscrits ainsi feront
l’objet d’un placement public en France et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ; dans l’hypothèse où le montant de l’émission excéderait
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10 % du capital social de la Société à la date de décision de ladite émission, le Directoire aura l’obligation de conférer aux actionnaires, pendant un délai
et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour toute l’émission effectuée, un délai de
priorité de souscription ;

6. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la
Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ;

7. décide que, conformément à l’article L.225-136 du Code de commerce :
– le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au montant minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment
de l’utilisation de la présente délégation ;
– le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant,
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières,
au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;
– la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu
de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale
au prix de souscription minimum tel que défini pour l’émission des actions, dans cette même résolution ;

8. décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n'ont pas absorbé la totalité d'une émission de valeurs mobilières, le Directoire pourra
utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après :
– limiter l'émission au montant des souscriptions dans les conditions prévues par la loi en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation ;
– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix.

9. prend acte de ce que les dispositions prévues aux paragraphes 7 et 8, ne s’appliqueraient pas aux actions et valeurs mobilières qui seraient émises
dans le cadre de la présente délégation, à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique d’échange en
application de l’article L.225-148 du Code de commerce.

10. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales pour mettre en œuvre la présente délégation
de compétence, et notamment à l’effet de fixer les conditions d’émission, de souscription et de libération, constater la réalisation des augmentations de
capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts et notamment :
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou à des titres de créance à
émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs
de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;
– décider, en cas d’émission de titres d’emprunt (y compris de valeurs mobilières donnant droit à l'attribution de titres de créance visées à l'article
L.228-91 du Code de commerce), de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions
de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer un intérêt y compris à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé, prévoir que leur durée sera
déterminée ou indéterminée et les autres modalités d’émission - y compris l’octroi de garanties ou de sûretés - et d’amortissement - incluant la possibilité
de remboursement par remise d’actifs de la Société (les titres pouvant en outre faire l’objet de rachats en bourse ou d’une offre d’achat ou d’échange
par la société) ; fixer les conditions dans lesquelles ces titres donneront accès au capital de la Société et/ou des sociétés dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital et/ou à l’attribution de titres de créance ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;
– en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange (OPE), arrêter la liste des
valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèce
à verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique
proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à titre
principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables
à ladite offre publique, constater le nombre de titres apportés à l’échange, inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront
les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ;
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution d’actions gratuites, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
– et, d’unemanière générale, passer toute conventionnotamment pour parvenir à la bonnefindes émissions envisagées, prendre toutesmesures et décisions
et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital réalisées.

Dix-septième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation
de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription en application des 15ème et 16ème résolutions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, et conformément aux dispositions
de l’article L.225-135-1 du Code de commerce :
– délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider d'augmenter le nombre de titres ou
valeurs mobilières à émettre en cas d’émission de titres de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu
pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission et sous réserve du respect du plafond prévu
dans la 15ème résolution alinéa 2a) et du respect du plafond global fixé par la 15ème résolution alinéa 2b) ;
– délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider d'augmenter le nombre de titres
ou valeurs mobilières à émettre en cas d’émission de titres de la Société par offre au public sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui
retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission et sous réserve du respect du plafond
prévu dans la 16ème résolution alinéa 3a) et du respect du plafond global fixé par la 15ème résolution alinéa 2b) ;
– fixe à 18 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte que la présente
délégation prive d’effet, à compter de cette même date, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-huitième résolution - Délégation de pouvoir à donner au Directoire pour procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à
l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de rémunérer des apports en
nature consentis à la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-147 alinéa 6 du Code de
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commerce, délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, son pouvoir à l’effet de procéder, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, à l’émission d’actions ou valeurs mobilières diverses donnant accès au capital de la Société dans la limite de 10 % du capital
social, aumoment de l’émission, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeursmobilières
donnant accès au capital d’autres sociétés, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables. Conformément à
la loi, le Directoire statuera sur le rapport spécial des commissaires aux apports, mentionné à l’article L.225-147 dudit Code, sur l’évaluation des apports
et l’octroi d’avantages particuliers.

L’Assemblée Générale décide que le montant nominal de l’augmentation du capital social de la Société résultant de l’émission des titres définis au
paragraphe ci-dessus, s’imputera sur le montant du plafond de l’augmentation de capital prévu à la 16ème résolution alinéa 3a) et sur le montant du
plafond global prévu à la 15ème résolution alinéa 2b).

L’Assemblée Générale décide que le Directoire aura tous pouvoirs notamment pour fixer la nature et le nombre des valeurs mobilières à créer, leurs
caractéristiques et les modalités de leur émission, approuver l'évaluation des apports et concernant lesdits apports, en constater la réalisation, imputer
tous frais, charges et droits sur les primes, le solde pouvant recevoir toute affectation décidée par le Directoire, ou par l'Assemblée Générale ordinaire,
augmenter le capital social, procéder aux modifications corrélatives des statuts, et, d’une manière générale, passer toute convention notamment pour
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations
de capital réalisées.

L’Assemblée Générale fixe à 18 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation, et prend
acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de cette même date, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure
ayant le même objet.

Dix-neuvième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire à l'effet de consentir des options d'achat et/ou de souscription d'actions de
la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au bénéfice de membres du personnel salarié et de mandataires sociaux de la Société
et ses filiales

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales extraordinaires, et connaissance prise du
rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

1. autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du
Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois au bénéfice demembres du personnel salarié et demandataires sociaux de la société et des sociétés
françaises ou étrangères ou groupement qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L.225-180 du Code de commerce, tels que ces bénéficiaires
seront définis par le Directoire, et dans la limite des textes en vigueur, des options donnant droit à la souscription d'actions de la Société à émettre et/ou
des options donnant droit à l'achat d'actions existantes détenues par la Société ;

2. décide que (i) le nombre total des options qui seraient consenties en vertu de la présente autorisation ne pourra donner droit à la souscription ou à l’achat
d’un nombre d'actions supérieur à 3 % du capital social sur une base totalement diluée, avec un maximum annuel de 1 % sur une base totalement diluée
par an, et que (ii) la somme des options ouvertes et non encore levées en vertu de la présente autorisation, des options ouvertes et non encore levées et
des actions de performance attribuées et non encore définitivement acquises sur la base d’autorisations précédentes ne pourra donner droit à un nombre
d’actions excédant 8 % du capital social sur une base totalement diluée, sans préjudice de l'incidence des ajustements prévus aux articles R.225-137 et
R.225-142 du Code de commerce.

Cette dernière limite devra être appréciée au moment de l’octroi des options par le Directoire. Le montant de l’augmentation de capital résultant de
l’émission des actions est autonome et distinct et ne s’imputera sur aucun autre plafond. Le Directoire aura le pouvoir de modifier le nombre d'actions
à acheter ou à émettre en vertu de la présente autorisation, dans la limite du plafond précité, en application d'opérations sur le capital de la Société de
manière à préserver le droit des actionnaires.

3. fixe à trente-huit (38) mois la durée de validité de la présente autorisation à compter de la date de la présente Assemblée et prend acte que la présente
délégation prive d’effet, à compter de cette même date, à hauteur le cas échéant des parties non-utilisées, toutes les délégations antérieures ayant le même
objet ;

4. décide que le prix de souscription ou d’achat des actions ne pourra être inférieur au prixminimumfixé par la loi. Aucune décote ne pourra être appliquée
au prix de souscription ou d’achat ;

5. prend acte que la présente autorisation comporte au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options ;

6. décide de conférer auDirectoire, dans les limites fixées ci-dessus ainsi que celles des dispositions statutaires, avec faculté de subdélégation, les pouvoirs
nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment pour :
– fixer en accord avec le Conseil de Surveillance les dates auxquelles seront consenties les options étant précisé que les attributions d’options ne pourront
intervenir que dans les cent-vingt (120) jours qui suivront la date de publication des comptes annuels de la Société, sauf opérations au cours de cette
période interdisant légalement l’attribution d’options ;
– fixer en accord avec le Conseil de Surveillance les conditions (notamment de performance et de présence) dans lesquelles seront consenties les options
et sous lesquelles elles pourront être exercées, étant précisé que toutes les options devront obligatoirement être accordées sous conditions de performance
et que le nombre des options attribuées individuellement aux membres du Directoire devra avoir été préalablement fixé et approuvé par le Conseil de
Surveillance sur recommandation de son comité spécialisé et étant par ailleurs précisé (i) que l’attribution du Président du Directoire ne peut excéder 8%
de l’attribution totale allouée et (ii) que les 6 (six) plus hautes attributions du groupe collectivement et y compris l’attribution du Président du Directoire
ne peuvent excéder 25 % d’une attribution totale allouée ;
– fixer les modalités de jouissance, prévoir éventuellement les clauses d'interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions sans que le délai
imposé pour la conversion des titres ne puisse excéder trois ans à compter de la levée d'option et procéder à tout avenant ou modification ultérieure des
modalités de ces options si nécessaire ;
– arrêter la liste des bénéficiaires des options tels que prévus ci-dessus ;
– décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions pourront être ajustés, notamment dans les différentes hypothèses prévues aux
articles R.225-137 à R.225-142 du Code de commerce ;
– fixer la ou les périodes d'exercice des options ainsi consenties ;
– prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d'options dans les conditions légales et réglementaires ;
– déterminer, sans qu’il puisse excéder 7 ans, le délai pendant lequel les bénéficiaires pourront exercer leurs options ;
– s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale du dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
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– plus généralement faire tout ce qui est nécessaire.

Vingtième résolution - Délégation de compétence au Directoire pour procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société réservées aux adhérents de plans d'épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel à leur
profit, en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2,
L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et dans le cadre des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1. délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital
social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dont la souscription sera réservée
aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou de tout autre plan aux adhérents duquel l’article L.3332-18 duCode du travail permettrait
de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) existants ou qui seraient mis en place au sein du groupe constitué par la Société
et tout ou partie des entreprises, françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société en application de l’article
L.3344-1 du Code du travail et liées à la Société au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ; lesdits adhérents étant définis ci-après « les
Bénéficiaires » ;

2. décide de fixer à 2 millions d'euros le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées à ce titre, étant précisé que :
– ceplafondestfixécomptenon tenudunominal des actionsordinaires de laSociété à émettre, pourpréserver conformément auxdispositions législatives et
réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société, d’options de souscription ou d’achat d’actions nouvelles ou d’attribution gratuite d’actions ;
– le montant nominal des augmentations de capital réalisées en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global fixé à
la 15ème résolution alinéa 2b) de la présente Assemblée Générale ;

3. prend acte que le Directoire pourra procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservée aux
Bénéficiaires concomitamment ou indépendamment d’une ou plusieurs émissions ouvertes aux actionnaires ou à des tiers ;

4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans les conditions prévues aux
articles L.3332-18 et suivants du Code du travail et sera égal à 80 % de la moyenne des cours côtés de l’action sur le marché Euronext Amsterdam lors
des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d’ouverture de la période de souscription à l’augmentation de capital
réservée auxBénéficiaires (le « Prix deRéférence »). Toutefois, l’AssembléeGénérale autorise expressément leDirectoire, s’il le juge opportun, à réduire
ou supprimer la décote susmentionnée, dans les limites légales et réglementaires, afin de tenir compte, notamment, des régimes juridiques, comptables,
fiscaux et sociaux applicables localement ;

5. autorise le Directoire à attribuer, à titre gratuit, aux Bénéficiaires, en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire
en numéraire, des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout ou partie de la décote par
rapport au Prix de Référence et/ou d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites prévues aux
articles L.3332-19 et L.3332-11 du Code du travail ainsi que les limites légales ou réglementaires applicables localement, le cas échéant ;

6. décide de supprimer au profit des Bénéficiaires le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres qui pourront être émis dans le cadre
de la présente délégation, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs à tout droit aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital attribuées
gratuitement aux Bénéficiaires par application de la présente résolution, y compris à la partie des réserves, bénéfices ou primes incorporées au capital
pour les besoins de l’émission desdits titres attribués gratuitement aux Bénéficiaires ;

7. autorise le Directoire, dans les conditions de la présente délégation, à procéder à des cessions d’actions aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise
telles que prévues par l’article L.3332-24 du Code du travail ;

8. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente
délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus et notamment à l’effet :
– de déterminer le nombre d’actions qui pourront être souscrites ;
– de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres
structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables ;
– d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ;
– de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment les prix d’émission, dates, délais,
modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de jouissance (même rétroactive) des titres, les règles de réduction applicables aux
cas de sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ;
– arrêter les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans les conditions fixées par la réglementation ;
– en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de fixer la nature, les caractéristiques et le nombre d’actions
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à attribuer, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’émission de ces actions ou valeurs
mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur et d’imputer le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes
d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ou valeurs mobilières ainsi que de fixer leurs conditions d’attribution et notamment
de choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à la décote par rapport
au Prix de Référence prévu ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs mobilières sur le montant total de l’abondement, soit de
combiner ces deux possibilités ;
– de constater la réalisation des augmentations de capital en application de la présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital ;
– de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement parmandataire toutes opérations en ce compris procéder aux formalités consécutives
aux augmentations de capital et auxmodifications corrélatives des statuts et, d’unemanière générale, de passer toute convention notamment pour parvenir
à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations
de capital réalisées ;
– et plus généralement déterminer les conditions et modalités des opérations effectuées dans le cadre de la présente résolution, le tout en conformité des
dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138-1 et L.228-91 et suivants du Code de commerce ;

9. fixe à 18 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de la validité de la présente délégation et prend acte que la présente
délégation prive d’effet, à compter de cette même date, à hauteur, le cas échéant, des parties non utilisées, toutes les délégations antérieures ayant le même
objet.
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III - Résolution soumise aux conditions de quorum et de majorité de l'Assemblée Générale Ordinaire

Vingt-et-unième résolution - Pouvoirs pour les formalités

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente assemblée à l’effet d’effectuer toutes
formalités prévues par la loi.

————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires.

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée

Les actionnaires souhaitant assister à cette Assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront justifier de la propriété de leurs actions
au troisième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 17 avril 2014 à zéro heure, heure de Paris :
– pour l’actionnaire au nominatif, par l’inscription de ses actions sur les registres de la Société,
– pour l’actionnaire au porteur, par l'enregistrement comptable de ses actions, à son nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour son compte (dans le
cas d’un actionnaire non résident) dans son compte titres, tenu par l’intermédiaire bancaire ou financier qui le gère.

Cet enregistrement comptable des actions doit être constaté par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité qui apportera ainsi la
preuve de sa qualité d’actionnaire. L’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité doit être annexée au formulaire de vote à distance
ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission, adressé par l’intermédiaire habilité à CACEIS Corporate Trust Service Assemblées
Générales - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au 17 avril 2014, zéro heure, heure de Paris, dans les conditions prévues à l’article R 225-85 du Code de
commerce et ci-dessus rappelées, pourront participer à cette Assemblée.

B. Modes de participation à l’Assemblée

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
–pour l’actionnaireaunominatif : seprésenter le jourde l’Assembléedirectementauguichet spécialementprévuàceteffetmunid’unepièced’identitéou
demander une carte d’admission àCACEISCorporate Trust ServiceAssembléesGénérales - 14, rueRouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX
Cedex 9
–pour l’actionnaire auporteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestionde son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir
au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou à un autre actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales
et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 I. du Code de commerce pourront :
–pour l’actionnaire aunominatif : renvoyer le formulaire uniquedevote par correspondanceoupar procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9.
–pour l’actionnaireauporteur : demanderce formulairepar lettreadresséeoudéposéeausiègesocial (UNIBAIL-RODAMCOSE,7placeduChancelier
Adenauer, 75016 Paris) ou adressée à CACEIS Corporate Trust Service Assemblée Générale (ci-dessus précisée) ou encore auprès de l’intermédiaire
auprès duquel ses titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Cette lettre devra être parvenue à CACEIS Corporate Trust
Service Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex 9, six (6) jours au moins avant la date de réunion de
l’Assemblée soit le 17 avril 2014. Pour être comptabilisé, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, complété et signé, devra
être retourné àCACEISCorporateTrust – ServiceAssembléesGénérales – 14, rueRouget deLisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex 9 au
plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée. Les votes par correspondance ne seront pris en compte qu’à condition de parvenir trois (3) jours ouvrés
au moins avant la date de l’Assemblée soit le 17 avril 2014, au siège social de la Société UNIBAIL-RODAMCO SE, 7 place du Chancelier Adenauer,
75016 Paris) ou àCACEISCorporate Trust – Service Assemblées Générales – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex
9.

PourcetteAssemblée, il n’estpasprévudevotepardesmoyensélectroniquesdecommunicationet, dece fait, aucunsite Internetviséà l’ArticleR.225-61du
Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

3. Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, et sous réserve d’avoir signé un formulaire de procuration dûment
complété, la notification de la désignation et de la révocation du mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités
suivantes :
- pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique ct-mandataires-assemblees-unibail-rodamco@caceis.com en
précisant leur nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut
et à gauche de leur relevé de compte titres) ;
- pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante
ct-mandataires-assemblees-unibail-rodamco@caceis.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et
prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres
d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par télécopie) à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle –
92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9.

4. Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque l'actionnaire aura déjà exprimé son vote par correspondance,
demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation pour participer à l’Assemblée, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à
l'Assemblée.

5. L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à
tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 17 avril
2014, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission
ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les
informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen
utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.
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C. Demande d’inscription de points ou de projets de résolution, questions écrites et consultation des documents mis à la disposition des
actionnaires :

1. Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions légales des articles
R.225-71 etR.225-73duCodede commerce, doivent être adressées au siège social deSociété, par lettre recommandée avecdemanded’accuséde réception
ou par voie électronique à l’adresse suivante (assemblee-generale@unibail-rodamco.com), au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de
l'assemblée soit le 29 Mars 2014.

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de
la demande de la fraction de capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce susvisé.

La demande d’inscription de projet de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent assortis d’un bref exposé des motifs.
La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée.

En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs,
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée
soit le 17 avril 2014 à zéro heure, heure de Paris.

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires ainsi que la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à la demande des actionnaires seront
publiés sans délai sur le site Internet de la Société. Pour chaque point inscrit à l’ordre du jour, la Société peut également publier un commentaire du
Directoire et/ou du Conseil de Surveillance.

2. Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société à compter de la présente
publication. Cesquestionsdoivent être adresséespar lettre recommandéeavecaccuséde réceptionausiège social deUNIBAIL-RODAMCOSE,7placedu
ChancelierAdenauer, 75016Paris, (ouparvoiede télécommunicationélectroniqueà l’adresse suivante : assemblee-generale@unibail-rodamco.com)
au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 16 avril 2014 à zéro heure, heure de Paris. Elles doivent être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

3. Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans
le cadre des Assemblées Générales seront disponibles, au siège social de UNIBAIL-RODAMCO SE, 7 place du Chancelier Adenauer, 75016 Paris,
dans les délais légaux, et pour les documents prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante :
www.unibail-rodamco.com, à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription
de points ou de projets de résolutions présentées par des actionnaires.

L’attention des actionnaires est attirée sur l’heure limite de signature de la feuille de présence fixée à l’issue de l’allocution du Président du Directoire.
Au-delà, les actionnaires ne pourront plus participer au vote en séance.

Le Directoire
1400627
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